Montréal, le 30 octobre 2003
Par télécopieur

À :
TOUS LES PARTICIPANTS
Objet :
Demande en irrecevabilité du Distributeur à l’égard de la preuve des professeurs Kryzanowski et Roberts de la Coalition des consommateurs

Dossier R-3492-2002  (Phase 2)
Chers confrères,

Chères consoeurs,

Compte tenu de la nature urgente de la demande en titre, la formation autorise exceptionnellement le secrétaire par intérim de la Régie à communiquer aux participants les conclusions de sa décision rendue ce jour et dont les motifs seront communiqués ultérieurement, dans les meilleurs délais.  Ces conclusions se lisent comme suit :
ACCUEILLE en partie la demande en irrecevabilité du Distributeur en regard de la preuve des experts Kryzanowski et Roberts  de la Coalition des consommateurs;

 
REPORTE à un prochain dossier la question de la rémunération, le cas échéant, du compte de frais reportés relatif au tarif BT et DÉCLARE non pertinente, aux fins de la Phase 2 du présent dossier, le chapitre III (« Deferral Accounts ») de la preuve des experts Kryzanowski et Roberts de la Coalition des consommateurs;

DÉCLARE irrecevable le chapitre V (« Charge for Credit Enhancement ») de la preuve des experts Kryzanowski et Roberts de la Coalition des consommateurs;

REJETTE la demande du Distributeur quant à l’irrecevabilité du chapitre IV (« Appropriate Allowance for Funds Used During Construction for Multi-year Construction Projets ») de la preuve des experts Kryzanowski et Roberts de la Coalition des consommateurs;
ACCEPTE, sous réserve des commentaires spécifiques à cet égard dans la présente décision, la chapitre II (« Conceptual Framework ») de la preuve des experts Kryzanowski et Roberts de la Coalition des consommateurs;
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DÉCLARE  que le Distributeur n’aura pas à répondre aux questions numéros 8,  13 et 15 de la demande de renseignements des experts Kryzanowski et Roberts de la Coalition des consommateurs;

CONSIDÈRE prématuré de se prononcer sur les questions 6 et 12 de la demande de renseignements des experts Kryzanowski et Roberts de la Coalition des consommateurs;
Veuillez agréer, chers confrères, chères consoeurs,  l’expression de nos sentiments distingués.

Richard Lassonde, avocat

Secrétaire par intérim de la Régie de l’énergie
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